CLUB TRUITE DU MANTOIS

OBJET : Le club a pour objet de regrouper des personnes physiques ayant le même loisir, c’est-à-dire la pêche en général mais en particulier les salmonidés.
D’organiser et animer des activités liées à la pêche à la ligne et ses dérivés.
De préserver le milieu aquatique dans son ensemble.
Le siège social est fixé  rue des belles lances à Mantes-la-Ville 78711.

ORGANISATION : Le comité directeur est composé au minimum de 3 membres :
Le/la Président(e), chargé des relations avec l’A.A.P.P.M.A , Les collectivités locales dont il dépend et d’assurer le bon fonctionnement du club. 
Un/une Trésorier(e), chargé de l’encaissement des cotisations, gérer les flux financiers (livre de comptes), effectuer un bilan financier annuel de l’activité.
Le/la Secrétaire : assure les comptes rendus de réunions, le rapport annuel d’activité, les convocations de réunions et le courrier de liaison avec l’A.A.P.P.M.A.

Les cotisations sont déterminées annuellement par rapport à l’année N-1,en accord avec l’A.A.P.P.M.A. Cette dernière est chargée de la gestion piscicole de la rivière « Vaucouleurs », domaine privé mis à disposition par la municipalité de Mantes-la-Ville suivant bail signé entre le Goujon Mantais et la municipalité est également référente auprès des autorités compétentes (municipales ,communeautaires etc …).
